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Qu’avons nous fait durant cette journée?

Nous avons travaillé sur le projet associatif, sur sa partie 

organisation et fonctionnement du mouvement:

Fonctionnement des instances de gouvernance, et 

fonctionnement du siège et services centraux

Nous avons finalisé le questionnaire permettant de mieux 

appréhender les besoins des familles .



PROJET ASSOCIATIF
(suite)
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Fonctionnement associatif

Membres:

Les membres de la fédération nationale sont des associations.

Assemblée Générale:

Vote les rapports du conseil d’administration sur la situation morale et 

financière de l’association.

Approuve les comptes de l’exercice, vote le budget, se prononce sur 

l’affectation du résultat.

Procède au renouvellement et à la révocation des membres du conseil 

d’administration.

Délibère sur toute question d’intérêt général et sur toutes les questions qui 

lui sont soumises par le conseil d’administration.

En session extraordinaire, elle délibère sur la modification des statuts ou sur 

sa dissolution.



Le Conseil d’Administration:

Il détient les pouvoirs d’administration et de disposition les plus larges non 

dévolus à l’assemblée générale ou au Président (selon les statuts et la loi).

Il est chargé de l’exécution des décisions de l’assemblée générale.

Il est responsable de l’élaboration des axes stratégiques et du 

développement de l’association.

Décide de l’affiliation de l’association à d’autres mouvements, fédérations, 

unions, organisations afin de faciliter son action.

Il élit son bureau composé d’un président, d’un ou plusieurs vice-présidents, 

d’un trésorier, d’un secrétaire, de leurs adjoints et d’assesseurs.

Il peut procéder à la création de commissions, comprenant un membre du 

conseil d’administration, destinées à l’éclairer et à l’aider dans sa tâche.

Il est convoqué par le président.



Le bureau

Il prépare le conseil d’administration, et établie l’ordre du jour

Il gère les affaires courantes de l’association 

Il prépare les réflexions du CA

Il réalise la gestion financière avec le directeur général



Le fonctionnement du siège

Le siège

Le siège regroupe autour du président les services centraux permanents et 

leur direction est au service de la gestion administrative globale de 

l’association.

La politique associative, définie par le conseil d’administration et validée par 

l’assemblée générale, est mise en œuvre par la direction générale qui 

mobilise l’ensemble des moyens du siège.

La direction générale

La direction générale, par délégation du président, pilote les services 

centraux.



Les commissions:

Elles sont pilotées par un administrateur.

Elles réunissent des adhérents des associations affiliées administrateurs ou non.

Un chargé de mission salarié les accompagne.

Elles peuvent s’autosaisir d’un sujet à travailler ou répondre à une commande du 

conseil d’administration.

Elles travaillent le sujet, et font des propositions pour des actions, des prises de 

positions au conseil d’administration qui validera ou fera valider par l’assemblée 

générale le cas échéant.

Elles n’ont pas de pouvoir de décision.



L’enquête permettant de connaître les besoins 
des familles 

A été aménagée par le groupe de pilotage

Afin de pouvoir l’utiliser au plus vite, nous demandons au CA de 

l’approuver dans une procédure d’urgence par voie de courrier 

électronique.

Cette procédure sera organisée par Patrick Chrétien



• Enquête

• «Niveau de vie des Familles »
•

• Dans le cadre de nos actions en faveur des familles et auprès des pouvoirs publics, nous aimerions connaître l’état du niveau de vie de des familles.

• Vous pouvez nous y aider en répondant au questionnaire qui suit. Il est totalement anonyme et ne vous prendra que quelques minutes.

• Plus vous serez nombreux à y répondre, plus nous pourrons affiner nos actions auprès des décideurs.

• Les résultats de l’enquête et les actions qui en découleront vous seront communiqués sur le site de la fédération www.familles-de-france.org. et de son magazine Familles en France.

• D’avance, nous vous remercions de votre participation.

• Henri Joyeux

• Président de Familles de France

•

• __________________________________

• Notez ici votre N°°°° de département : ………… et cochez ensuite uniquement  les cases qui correspondent aux réponses vous concernent.

•

•

• COMPOSITION DU FOYER

•

• Combien de personnes vivent dans votre logement?

• Grands-parents        ☐1  ☐2  ☐Plus

• Parents                      ☐1  ☐2

• Enfants mineurs       ☐0  ☐1  ☐2  ☐3  ☐Plus

• Enfants majeurs       ☐0  ☐1  ☐2  ☐3  ☐Plus

• Autres…………… ……☐0  ☐1  ☐Plus

• Combien de personnes résidant hors de votre logement aidez-vous financièrement ou physiquement?

• Grands-Parents ☐0  ☐1  ☐2   ☐3  ☐4

• Enfants étudiants            ☐0  ☐1  ☐2  ☐Plus

• Autres (précisez) :…………………………………………….

• …………………………………………………………………..…….

• …………………………………………………………………..…….

• …………………………………………………………………………

•

• LOGEMENT

•

• Vous êtes

• ☐Propriétaire           ☐Locataire*

• *De votre résidence principale



• Quel pourcentage le loyer ou le remboursement de vos emprunts occupe-t-il dans votre budget ?

• ☐- de 30%            ☐+ de 30%           ☐+ de 50%

• Si vous avez fait une demande de logement, faites-vous partie d’une liste d’attente ?

• ☐OUI                  ☐NON

• Si oui, depuis combien de temps?

• ☐- de 1 an      ☐Entre 1 et 2 ans      ☐Plus

•

• RESSOURCES DU MENAGE

•

• Au cours des 12 derniers mois, votre ménage a perçu des ressources provenant de :

• ☐Salaires 

• ☐Profession indépendante 

• ☐Allocation de chômage

• ☐RSA 

• ☐Pré-retraite ou retraite

• ☐Pension ou rente viagère

• ☐Intérêts d’épargne

• ☐Revenus d’actifs financiers 

• ☐Loyers ou fermage 

• ☐Prestations familiales 

• ☐Allocations logement

•

• ENDETTEMENT

•

• Une personne de votre foyer a-t-elle des emprunts contractés pour :

• ☐Achat de la résidence principale 

• ☐Autre achat immobilier  

• ☐Gros travaux immobiliers 

• ☐Etudes des enfants 

• ☐Acquérir un bien d’équipement maison

• ☐Acquérir 1 véhicule

• ☐Les études des enfants

• ☐Des dépenses de santé, impôts assurance

• ☐Fins de mois difficiles

• ☐Autres (précisez)

•

• Vous arrive-t-il d’être en découvert bancaire ?

• ☐Jamais                     ☐Parfois  

• ☐Régulièrement*    ☐Toujours

• Si votre réponse est « régulièrement », à quel moment du mois ?

• Semaine ☐1     ☐2      ☐3     ☐4

•

• En règle générale, votre ménage gagne-t-il plus qu’il ne dépense?

• ☐OUI      ☐NON



• Avez-vous mis de l’argent de côté?

• Au cours des 5 dernières années ?

• ☐OUI     ☐NON

• Au cours des 12 derniers mois ?

• ☐OUI     ☐NON

•

•

• COÛT DE LA VIE

•

• Par rapport à votre situation d’il y a 1 an, pensez-vous que la vie est :

• ☐Plus chère   ☐Moins chère   ☐Sans opinion

•

• Dans votre budget, quels sont les 3 postes de dépenses les plus importants? Précisez l’ordre en notant de 1 à 3

• ☐Logement   ☐Energie (chauffage/voiture)

• ☐Alimentation       ☒Scolarité ☐Santé

• ☐Garde des enfants       ☐Fiscalité

• ☐Autre (Précisez)

• Quel poste vous semble-t-il avoir le plus augmenté ces derniers mois ?

• ☐Logement        ☐Energie (chauffage/voiture)

• ☐Alimentation       ☐Scolarité ☐Santé

• ☐Garde des enfants       ☐ Fiscalité

• ☐Autre (Précisez)………………………………………….

• ………………………………………………………………………

•

•

• FISCALITE

•

• Payez-vous l'impôt sur le revenu?

• ☐OUI     ☐NON

• Payez-vous l’ISF ?

• ☐OUI    ☐NON

•

• Estimez-vous que vous êtes suffisamment informé

• en matière de fiscalité familiale ?

• ☐OUI     ☐NON

• en matière de droits de succession ?

• ☐OUI     ☐NON



Pensez-vous que les familles sont :☐Trop imposées     ☐Normalement imposées☐Pas assez imposées     ☐Sans opinion

Quel est l'impôt
qui vous semble le plus JUSTE ?☐Impôt sur le revenu☐Taxe d’habitation☐Taxe foncière☐TVA☐ISF

qui vous semble le plus INJUSTE?☐Impôt sur le revenu☐Taxe d’habitation☐Taxe foncière☐TVA☐ISF

Souhaitez-vous une réforme fiscale?☐OUI     ☐NON
Si oui,dans quel domaine ?☐Fiscalisation des allocations familiales☐Révision du quotient familial☐Autre (précisez) ……………………………………………
……………………………………………………………………….
………………………………………………………………………

ACTION FAMILLES DE FRANCE

Si une action devait être menée en priorité par Familles de France, laquelle souhaiteriez-vous ? Dans quel but ? Pour votre réponse, utilisez si besoin le dos de ce 
document
……………………………………………………………………….
………………………………………………………………………
………………………………………………………………………
………………………………………………………………………
………………………………………………………………………
……………………………………………………………………….
………………………………………………………………………
………………………………………………………………………
………………………………………………………………………
………………………………………………………………………
……………………………………………………………………….
………………………………………………………………………
………………………………………………………………………



Prochaine réunion, le 25 mai 2013 à 10 heures

La prochaine réunion de travail se déroulera le samedi 25 mai 2013. Nous 

devons imaginer comment faire partager le projet associatif en cours de 

construction à l’ensemble du réseau.

Nous reprendrons notre travail sur les parcours de formation des militants et 

bénévoles

et sur le contenu du kit d’accueil des nouveaux arrivants.



Dossiers en cours

Ecriture des paragraphes du projet associatif

Les parcours de formation

Le kit d’accueil des nouveaux présidents et militants

La construction du séminaire

La feuille blanche pour les salariés



Communication: 

Info pour newsletter administrateurs (5ème réunion groupe de 
projet Développement du mouvement)
La 5ème réunion du comité de pilotage du projet de développement du mouvement 

s'est déroulée samedi 13 avril 2013 et a réuni 7 administrateurs et une salariée

Le groupe a continué à travailler durant cette journée sur le projet associatif de Familles 

de France et, plus particulièrement, sur la gouvernance ainsi que l’organisation des 

instances de direction et de travail.

Ont été étudiés les circuits que doivent suivre les instances que sont l’Assemblée 

Générale, le Conseil d’Administration et le Bureau pour valider leurs décisions.

Le rôle et l’organisation des commissions de travail ont également été abordés.

L’enquête permettant de mieux connaître les besoins des familles a été préparée et 

finalisée ; elle sera proposée pour validation au Conseil d’Administration avant diffusion 

et exploitation.

La prochaine réunion de travail se déroulera le samedi 25 mai 2013.

Il y sera question d’imaginer comment faire partager le projet associatif en cours de

construction à l’ensemble du réseau.

Le travail en cours sur les parcours de formation des militants et bénévoles et sur le 

contenu du kit d’accueil des nouveaux arrivants sera repris.

Vous êtes invités à nous rejoindre !


